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Travaux à Cap-d’Ail
Travaux de remplacement du réseau d’assainissement d’Azur
JJuussqquu’’aauu vveennddrreeddiiddéécceemmbbrree, interruption de la circulation et de la collecte des ordures
ménagères avenue Charles-Blanc.
■■ CCoolllleeccttee ddeess oorrdduurreess mméénnaaggèèrreess
Se rendre dans les deux points de collecte publics situés l’un, à l’intersection Charles-
Blanc/ avenue du -Septembre, et l’autre, début avenue François-de-May, attenant à La
Villa Hélios.
■■ CCiirrccuullaattiioonn ssuurr ll’’aavveennuuee.. CChhaarrlleess--BBllaanncc
Uniquement autorisée pour les riverains, selon schéma de circulation temporaire
disponible sur www.cap-dail.fr / rubrique Actualités.

S
ur un banc de bois du
prétoire, une octogé-
naire est recroque-

villée. Elle semble craintive.
Ses yeux s’égarent quand
l’huissier audiencier appelle
les parties dans une affaire
de blessures involontaires.
Leprévenu, unMauriciende
71 ans, est absent. Présente
au titre de victime, son avo-
cat rassure ladameâgéepar
des gestes de bienveillance.
La complaisance, assuré-
ment de bonne foi, n’apaise
pas laplaignante, imprégnée
à jamais par la triste vicissi-
tude de ce vendredi 28 fé-
vrier dernier.
Vers 13 h 15, cette dame tra-
versait prudemment la
chaussée sur lepassagepro-
tégé situé à l’intersectionde
l’avenue duBerceau et de la
rue des Violettes. Au même
moment, le conducteurd’un
véhicule la renversait. Souf-
frant d’une large fracture du
fémur droit, elle était trans-
portée au CHPG pour être
opérée en urgence. Quatre-
vingt-dix jours d’ITT lui

étaient prescrits.

«Ma cliente ne peut
plus sortir »
Après un rappel des élé-
ments de l’infraction, le pré-
sident Jérôme Fougeras La-
vergnolle (*) évoque les pro-
pos du retraité au volant de
sa voiture. « Cet homme re-
connaît les faits et estime qu’il
n’a pas vu la personne traver-
ser, gêné par un soleil rasant.
Un fonctionnaire sur les lieux
aumoment de l’accident a es-
timé que l’automobiliste ne
roulait pas vite et il atteste de
la luminosité incommodante

à cet instant de la journée. »
Le conseil de la partie civile,
Me Jean-Pascal Padovani, du
BarreaudeNice, s’empresse
de relayer l’anxiété, la dou-
leurdesacliente.À l’écouter,
l’appréhension, la peur et
d’autres troublesperturbent
encore l’existence de la
grand-mère assise derrière
lui.
Avec des mouvements de
bras faisant penser à
l’homme de Vitruve (le des-
sin de Léonard de Vinci),
l’avocatn’estpasvenu « pour
transformer le prévenu en
monstre !Maismesurons l’im-

pact avec une vitesse estimée
entre 20 et 30 km/h.Outre les
jours d’ITT, la victime a subi
trente séances de rééducation,
quinze avec l’orthopédiste et
autres interventions pour vous
décrire son traumatique psy-
chologique.Outre le préjudice
physique, ma cliente ne veut
plus sortir. Nous demandons
une expertise et 10 000 euros
à titre de provision. »
Leprocureur général adjoint
Olivier Zamphiroff exalte la
probité de la victime, « pré-
sente à l’audience au prix
d’énormes efforts » et fustige
le prévenu : « Je vais m’inté-
resser à ce résidentmonégas-
que. Il n’a pas retiré sa convo-
cation ni honoré sa compa-
rution. Certes, son assureur
paiera… Assénez-lui une
amende douloureuse : au
moins 4 000 euros. »
Le tribunal a baissé la jauge
à 3 000 euros, et le verse-
ment d’une somme de
15 000 euros de provision.

JEAN-MARIE FIORUCCI
* Assesseurs : Mme Aline Brousse et M.
Franck Vouaux.

Une octogénaire renversée
sur un passage protégé

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Le prévenu était absent à la barre. (Illustration MM)

En image
Un bateau échoué entre
le Cap Rognoso et la pointe
des Douaniers à Cap-d’Ail

Seul sur son bateau, un navigateur n’a pas maîtrisé son
embarcation qui est venue s’échouer sur les rochers,
entre le cap Rognoso et la Pointe des Douaniers.
Ce défaut de contrôle a nécessité « une intervention
assez impressionnante, réunissant la Police maritime et
les Pompiers de Monaco, ainsi que le Samu. Le navigateur
a été récupéré par six hommes puis conduit au CHU
Pasteur. Il n’y a eu fort heureusement aucun blessé »,
souligne le maire Xavier Beck. Le bateau, laissé vide,
devait ensuite être tiré vers le large pour être remis
à quai.
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